
- Monsieur le Directeur de Cabinet, Représentant le Ministre de 

l’Environnement et des Ressources Forestières, 

- Le Conseiller, Représentant Madame la Ministre de la Communication, de la 

Culture, des Arts, et de la Formation Civique, 

- Monsieur le Représentant du Directeur de Cabinet du Ministère du 

Tourisme, 

- Madame la Présidente de la Fondation Franz Weber, 

- Madame la Directrice du Réseau des Grands Sites de France, 

- Monsieur le Directeur du Grand Site de Puy Mary, Représentant des Sites 

partenaires du RGSF, 

- Monsieur le Chargé de mission environnement du Service de la Coopération 

et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France, 

- Messieurs les Directeurs et Représentants des différentes institutions 

publiques et privées,  

- Honorables invités,  

- Mesdames et Messieurs les participants, 

L’honneur me choit de prendre la parole en ce jour, pour vous souhaiter la 

cordiale bienvenue à l’Assemblée Générale Constitutive du Réseau des 

Gestionnaires des Aires Protégées et Sites Touristiques du Togo. 

- Messieurs les Représentants des Ministres,  

- Partenaires nationaux et internationaux,  

- Honorables invités,  

J’avoue au nom des membres du Comité d’Organisation et à mon nom propre, 

être honoré par votre présence à cette importante Assemblée.  

Cela témoigne l’intérêt que vous portez aux questions liées aux Aires Protégées 

et Sites Touristiques du Pays et traduit par conséquent votre engagement 

manifeste pour l’avenir de notre patrimoine national et mondial. 

Monsieur le Représentant du Ministre de l’Environnement et des Ressources 

Forestières, l’Etat togolais s’est engagé à travers votre institution, dans un vaste 

programme de réhabilitation des AP, par l’approche participative et intégrée. 



L’implication effective des communautés à la base dans la requalification et la 

rationalisation de ces Aires, a permis leur adhésion et favorisé l’émergence des 

ONG et Associations ainsi que les groupes d’intérêt organisés au tour	  des Aires 

Protégées. Ce qui a manifestement établie la confiance mutuelle entre les 

communautés riveraines et les gestionnaires des Aires Protégées.  

Monsieur le Représentant du Ministre, les initiatives de création des forêts 

communautaires au Togo, qui apparaissent et émergent dans un contexte où les 

AP font l’objet de nombreuses discussions sur le plan international, sont un 

indicateur du succès de cette approche participative que vous êtes en train de 

promouvoir. 

Je vous promets que le réseau à mettre en place, accompagnera le Pays dans la 

recherche des alternatives pour le renforcement des capacités des gestionnaires 

et pour l’établissement du partenariat avec les homologues du monde entier. 

A vous le Représentant de Madame la Ministre, je ne saurai lister toutes les 

reformes engagées par votre institution. Les Arts et les pratiques endogènes de 

gestion des forêts sont l’expression de notre culture. Ainsi, la conservation à long 

terme des sites doit intégrer les valeurs culturelles qui leur sont associées, si 

nous voulons atteindre l’efficacité de gestion. C’est vous dire que, les initiateurs 

de la présente assemblée, retiennent avec intérêt votre récent document du Plan 

Stratégique National d’Action Culturelle, qui est une innovation majeure et qui 

concilie la gestion durable des sites à la promotion de la culture au Togo.  

Au Représentant du Directeur de Cabinet du Ministère du Tourisme, Recevez nos 

félicitations et encouragements pour vos initiatives inlassables. Il est vrai 

lorsqu’un Pays comme le notre se remet difficilement d’une crise, tout devient 

priorité, et la définition de priorités des priorités devient une épreuve fastidieuse 

même pour les experts avérés. Du coup, le tourisme devient une simple 

distraction mal placée pour un Pays dont l’heure n’est plus à la distraction. 

Nonobstant, cette situation, la valeur patrimoniale de notre Pays, attire des 

internationaux. La mise en œuvre du Plan Directeur de Développement et 

d’Aménagement Touristique, validé en juillet passé, reste une réponse adaptée à 

cette situation. 



Madame la Présidente de la Fondation Franz Weber, au nom du comité 

d’organisation, je vous exprime mes vifs remerciements et par la même occasion 

vous adresse mes reconnaissances. Au-delà de votre appui financier qui permet 

aujourd’hui, l’organisation de l’Assemblée Générale Constitutive, vous avez 

honoré par votre présence, notre comité. La Fondation Franz Weber a toujours 

exprimé son amour pour notre Pays et à ses ressources forestières. D’une simple 

amitié entre le Père de la Nation et le Père de la Fondation Franz Weber, il a été 

généré la concession du droit de gestion du Parc National Fazao-Malfakassa à 

votre Organisation depuis le 25 mai 1990. Il s’agit de la toute première 

expérience de notre Pays dans la gestion à gouvernance partagée, qui non 

seulement a permis de sauvegarder la biodiversité mais l’a mise à l’abri des 

événements malheureux de la crise sociopolitique qu’a connue notre Pays. 

D’autres Organisations ici présentes, appuient également notre Pays dans sa 

politique de conservation du patrimoine, notamment l’UNESCO, la Francophonie 

et surtout le Service de la Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de 

France dont l’assistance permanente a permis la réalisation de notre rêve 

d’organisation de l’Assemblée. Monsieur le Chargé de Mission Environnement, 

nous saluons à travers votre modeste personne, la visite du site de 

Koutammakou par Monsieur l’Ambassadeur dans le cadre du projet de 

valorisation du travail des femmes, financé par le Fonds Social de 

Développement.	   

Madame la Directrice du Réseau des Grands Sites de France, nous ne doutons 

pas du grand plaisir avec lequel, le Représentant de vos sites partenaires et 

vous, avez répondu favorablement à notre invitation.  

En effet, cette initiative de création du réseau des chercheurs et gestionnaires 

des sites au Togo, fait suite aux acquis des formations sur la gestion durable des 

sites patrimoniaux que vous organisez tous les deux ans, dont quatre de nos 

compatriotes avaient eu à prendre part.  

Madame la Directrice, trouvez ainsi à travers le partenariat qui vient de s’établir, 

le prolongement des activités que vous conduisez déjà avec le soutien du Pôle 

patrimoine mondial.  



Nous vous adressons nos vifs remerciements et par la même occasion 

témoignons notre reconnaissance aux Grands Sites partenaires pour l’hospitalité 

et des échanges fructueux, lors des stages d’immersion de nos compatriotes. 

Toutes les autorités ici présentes ainsi que les homologues gestionnaires et moi, 

sommes très heureux de vous accueillir pour un partenariat «Gagnant-Gagnant» 

à travers l’animation d’un pôle d’échange de gestionnaires et de communautés 

entre nos sites. 

Mesdames et Messieurs, nous avons un objectif commun pour la journée, celui de 

mettre en place le Réseau des Gestionnaires des Aires Protégées et Sites 

Touristiques du Togo à travers la validation et l’adoption des instruments 

juridiques ainsi que l’installation officielle des membres de ses organes exécutifs. 

La diversité et la qualité des différents acteurs ici présents, sont un atout pour 

l’obtention de cet objectif. C’est pour vous dire que cette Assemblée Générale 

Constitutive qui nous réunit dans celle belle salle, doit servir de cadre d’échange 

et de partage d’expériences avec nos homologues venus de la France. 

J’aimerais vous prier Mesdames et Messieurs, de tirer profit suffisant de cette 

journée afin de contribuer à la promotion du Tourisme, de notre culture et 

d’assurer à long terme la conservation des Aires Protégées du Togo. 

 

JE VOUS REMERCIE ! 


